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UFCNA

COMMUNIQUE DE PRESSE

Les associations mobilisent contre les atermoiements du gouvernement

Groupant plus de 400 associations franciliennes l'Union Française Contre les Nuisances Aériennes (UFCNA pour sa partie francilienne) et Ile-de-France Environnement (IDFE) rappellent qu'elles demandent depuis des années, au nom de centaines de milliers de franciliens, la diminution des insupportables nuisances (bruit et pollution de l'air) liées à une croissance sans contrôle du transport aérien en Ile-de-France. Ces nuisances affectent aujourd'hui la santé des franciliens et pas seulement des riverains des aéroports. Les associations demandent que soient confirmés les plafonds de trafic actuellement en vigueur à Orly et à Roissy. Elles souhaitent que le surplus de trafic aérien du à la croissance du transport aérien soit transféré sur un nouvel aéroport international situé loin de toute agglomération.

Après avoir été reçues par le nouveau ministre de l'Equipement et des Transports, Gilles de Robien, les associations constatent que les positions du gouvernement sont exactement à l'opposé. Le ministre estime que le plafond de 55 millions de passagers à Roissy ne sera pas tenable et qu'il sera donc bientôt inexorablement dépassé. Et il semble s'en accommoder. En outre le ministre gèle la procédure de construction du futur aéroport, engage une nouvelle réflexion sur la nécessité d'une telle plateforme et n'en attend pas les conclusions avant un an. Autrement dit, on accepte l'aggravation des difficultés d'aujourd'hui et on remet leur solution aux calendes.

L'UFCNA et IDFE considèrent que par ces déclarations, les autorités laissent le champ libre, notamment à Roissy, à un développement insoutenable, le jour et la nuit, du trafic des passagers, des marchandises et du courrier, ce qu'elles ne peuvent accepter.

L'UFCNA et IDFE demandent à tous les habitants d'Ile-de-France, qu'ils soient concernés par le trafic de Roissy ou celui d'Orly, de manifester immédiatement leur inquiétude et leur mécontentement à leurs élus (maires, conseiller généraux et conseillers régionaux). Mais aussi, bien sûr, aux candidats députés. Puisqu'ils ne sont ni entendus ni compris les franciliens doivent se préparer à manifester à nouveau, massivement, dans la rue ou sur les pistes. Les associations, quant à elles, sont résolues à employer tous les moyens légaux pour faire revenir le gouvernement vers des positions conformes à la santé et à la qualité de vie des citoyens de l'Ile-de-France.
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Ile-de-France Environnement (IDFE) : 50 avenue Edison - 75013 Paris, tél. : 01.45.82.42.34, fax : 01.45.82.42.29, courriel : ile.de.france.environnement@wanadoo.fr, contact : Gérard Souchard 

�








